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INTRODUCTION 

 

Suite à l’enquête publique qui s’est déroulée du 29 avril au 30 mai 2025 inclus, 
la commission d’enquête en charge du projet de modification n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Pays d'Aubagne et de l'Étoile a remis son 
rapport et ses conclusions motivées le 30 juin 2025. 
 
Elle donne un avis favorable assorti de 9 réserves et 45 recommandations, en 
précisant que le nombre de réserves, liées pour la plupart à des cas particuliers, 
ne remet en cause ni l’équilibre du projet, ni l’avis favorable de la commission 
d’enquête. 
 
La présente annexe a pour objet de présenter les réponses apportées par la 
Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 
Selon la méthodologie retenue par la commission, ces éléments sont classés par 
thématiques et par commune.  
 
Les réserves et recommandations sont reprises in extenso et telles que 
présentées dans les documents remis par la commission d’enquête. Les 
réponses apportées par la Métropole Aix-Marseille-Provence sont écrites en vert 
pour une meilleure lisibilité de l’annexe. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
  
 
 
 



  

DGD ADHICT / Annexe n°1 – délibération d’approbation de la M1 du PLUi Pays d'Aubagne et de l'Étoile  4 

  

LES RÉSERVES 
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LES RÉSERVES    

1.1 Aspects généraux 

 
Réserve n°1 :  

 
L’enveloppe urbaine est un outil qui permet de calculer la consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers à l’échelle du PLUi. Elle n’a aucune valeur réglementaire et n’a pas vocation à 
apparaitre sur les planches graphiques de zonage du PLUi dans le sens où elle en complexifierait la 
lecture. 
La réserve n°1 est levée dans la mesure où les chiffres publics de la consommation d’espace seront 
indiqués et actualisés dans le rapport de présentation suite aux modifications graphiques de la 
modification n°1. 

 

Réserve n°2 :  

 
La réserve n°2 est déjà levée, les dispositions générales du règlement du PLUi n’interdisent pas la 
possibilité d’établir des études techniques de redéfinition des aléas. 
Toutefois, il est important de souligner que la méthodologie utilisée par les services de la GEMAPI 
répond aux règles nationales et a été validée par la DDTM. L’intérêt de la démarche est d’appliquer un 
processus identique sur l’ensemble du territoire, avec pour objectif de prémunir la population contre 
des évènements qui n’ont pas encore eu lieu, car exceptionnels.  
Si le pétitionnaire souhaite élaborer une étude de résilience hydraulique, la modélisation devra 
prendre en compte l’ensemble du bassin versant amont et les nouveaux ouvrages réalisés, ce qui 
représente une importante surface d’étude et donc une opération onéreuse. 

 

Réserve n°3 :  
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La réserve n°3 est levée. Une refonte globale de la méthodologie de traduction du Porter-à-
Connaissance (PAC) de l'Etat, ainsi que du règlement associé, est prévue à l’échelle des 6 PLUi de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence. Les résultats seront intégrés dans une future évolution du PLUi du 
Pays d'Aubagne et de l'Etoile afin de concerter la population et de soumettre cette nouvelle 
méthodologie à une enquête publique. 
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LES RÉSERVES    

1.2 Aspects communaux 

 

1.2.1 Aubagne 

Réserve n°4 :  

 
La réserve n°4 est levée. Le secteur de la carrière Borie sera classé en zone naturelle stricte Ns pour 
l’approbation de la modification n°1 du PLUi.  
 

1.2.2 Belcodène 

Réserve n°5 :  

 
La réserve n°5 est levée. La zone UD1a ne fera pas l’objet de modification quant à son emprise au sol 
autorisée. L’emprise au sol maximale sera maintenue à 10%.  
 
Réserve n°6 :  

La zone UD1a ne fera pas l’objet d’une nouvelle règle relative à la couverture des constructions puisque 
l’article 9.2 du PLUi encadre déjà cette règle. La réserve n°6 est donc levée. 
 

1.2.3 Peypin 

Réserve n°7 :  

Il est proposé de lever partiellement la réserve n°7 en diminuant la programmation de création des 
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logements, le secteur Ouest est concerné uniquement par la création d’un petit collectif en respectant 
la hauteur de R+1. 
La commune est carencée en logements sociaux, le zonage des parcelles doit rester en Up afin de 
suivre les orientations du document qui cadre le zonage l’OAP.  
 

1.2.4 Roquevaire 

Réserve n°8 :  

Le projet de création du zonage Nstecal 3 a été présenté en Commission Départementale de 
Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers conformément à la législation en vigueur. Il 
est à noter que la CDPENAF est composée en partie des représentants de l’Etat. Le contrôle de légalité 
quant à lui, vérifie la conformité des actes pris par les collectivités territoriales et leurs établissements 
publics avec les dispositions législatives et règlementaires en vigueur. La procédure ne prévoit pas de 
transmission au contôle de légalité. La réserve n°8 est donc levée. 
 
Réserve n°9 : 

Il a été précisé dans la 1ère réserve que le contrôle de légalité n’a pas vocation à intervenir dans la 
procédure de création d’un Nstecal. En ce qui concerne les planches graphiques, les polygones 
représentés sont le résultat d’un travail de relevés sur le terrain ainsi que l’utilisation de photographies 
aériennes. Le cadastre n’a pas de valeur juridique, il s’agit d’un document administratif notamment 
pour établir les impositions foncières. Le choix de créer des polygones hachurés sur la cartographie a 
pour objectif de représenter la réalité du bâti sur le terrain.  
De plus, le PLUi a pour vocation de déterminer les conditions d’aménagement et d’utilisation des sols, 
il ne peut régler les problèmes administratifs et techniques. La réserve n°9 est donc levée. 
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LES RECOMMANDATIONS 
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LES RECOMMANDATIONS    

2.1 Aspects généraux  

 
Recommandation n°1 :  

 
La recommandation n°1 est suivie. L’évaluation environnementale a été complétée au regard des 
engagements pris dans le mémoire en réponse de la MRAe. En effet, celle-ci a été mise à jour de sorte 
à intégrer les évolutions de pièces (planches graphiques et OAP notamment) intervenues suite à 
l’enquête publique.  
 
Aussi, les indicateurs de suivi ont pu être mis à jour, notamment pour ceux dont le recul était suffisant 
et pertinent. 
 
Enfin, l’analyse a été complétée à l’aide des données du Parc Naturel Régional de la Sainte-Baume 
(PNR) notamment sur la problématique des zones de sauvegardes des eaux souterraines. 
 
Recommandation n°2 :  

 
La recommandation n°2 est partiellement suivie. Les nuisances sonores et la pollution de l’air sont un 
enjeu primordial à prendre en compte afin de développer les territoires favorisant la cohérence « 
urbanisme-transport ». L’approfondissement du sujet sera développé à l’échelle métropolitaine. Au 
vue de l’ampleur du sujet, les résultats seront traduits dans une prochaine procédure de planification 
pour le Pays d’Aubagne et de l’Etoile. 
 
Recommandation n°3 :  

 
La recommandation n°3 est suivie : 
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• Sur l’indication de la hauteur de submersion plutôt que la cote NGF sur les cartes des Plus 
Hautes Eaux (PHE) : il a été choisi par la GEMAPI d’utiliser la cote NGF atteinte par la crue de 
référence pour matérialiser les cotes des PHE (hauteur de submertion) à l’instar des cartes des 
PPRi qui affichent également ces données.  

• Sur l’examen des requêtes des particuliers : après analyse , la méthodologie nationale de 
caractérisation des risques inondations interdit de prendre en compte les murs ou murets, car 
ces ouvrages, qui n’ont pas été conçus pour contenir les eaux, n’offrent aucune garantie pour 
résister à l’afflux d’eau d’évènements exceptionnels. Les talwegs et fossés de 50 cm de large 
ont été pris en compte dans la modélisation, puisqu’ils apparaissent dans la donnée 
topographique de base. En revanche, les fossés moins larges, qui ont des capacités de stockage 
bien moindre que les flux rencontrés lors des évènements de référence ne sont pas pris en 
compte. 
Les buses et canalisations enterrées ne sont effectivement pas intégrées dans le calcul. C’est 
pourquoi la Métropole a déployé une campagne d’identification des principaux ouvrages de 
ce type, ce qui représente environ 300 ouvrages pour le territoire du Pays d’Aubagne et de 
l’Etoile. Si certains ouvrages ont pu effectivement être oubliés, la Métropole s’engage à 
intégrer tous les ouvrages de diamètre 500 mm. 

• Sur l’utilisation, lors d’une prochaine mise à jour des bases de données de l’IGN LIDAR HD : 
lorsque l’étude sur le risque ruissellement a démarré en 2023, les données issues du LIDAR HD 
n’étaient pas encore disponibles. Une nouvelle version de la carte pourra être élaborée sur la 
base du LIDAR HD lors d’une prochaine évolution du PLUi. 

 
Recommandation n°4 : 

 
La recommandation n°4 est partiellement suivie. Concernant le zonage rouge inconstructible, une 
distinction du zonage induit par les aléas du Porter-à-Connaissance (PAC) de l’Etat de celui induit par 
le zonage naturel, viendrait complexifier la lecture de la méthodologie incendie.  
L’ensemble des requêtes des adminsitrés concernant le risque incendie a été analysé. Aussi, une 
refonte globale de la méthodologie de traduction du PAC de l'Etat, ainsi que du règlement associé, est 
prévue à l’échelle des 6 PLUi de la Métropole. Les résultats seront intégrés dans une future 
modification du PLUi du Pays d'Aubagne et de l'Etoile afin de concerter la population et de soumettre 
cette nouvelle méthodologie à une enquête publique. 
 
Recommandation n°5 : 
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La recommandation n°5 est suivie. L’étude des zones UM doit être envisagée à l’échelle d’un quartier 
ou d’un secteur, et non à la parcelle. De nombreuses études doivent être menées en vue d’apprécier 
les capacités des différents réseaux, les risques naturels, et les gabarits de voies notamment.  
Les modifications de zones UM seront intégrées dans une future évolution du PLUi du Pays d'Aubagne 
et de l'Etoile afin de concerter la population et de soumettre ce nouveau zonage à une enquête 
publique. 
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LES RECOMMANDATIONS    

2.2 Aspects communaux  

 

2.2.1 Aubagne 

Recommandation n°6 : 

 
La recommandation n°6 peut être suivie partiellement. L'OAP a été travaillée en amont avec les 
services de l'État de manière à traduire les divers enjeux du secteur, notamment le risque feu. Le 
maillage viaire a été défini afin de réaliser le moins possible de voies en impasse et ainsi permettre la 
bonne défendabilité des futurs habitants. En cohérence avec l’urbanisation existante et les boisements 
présents dans le site, l’accès depuis la RD44e est l’unique solution pour desservir le secteur Est de 
l’OAP.  
Concernant les nuisances sonores et la pollution de l’air, elles sont un enjeu primordial pour le 
territoire et leur approfondissement sera développé à l’échelle métropolitaine. Au vu de l’ampleur du 
sujet, les résultats seront traduits dans une prochaine procédure d’évolution du PLUi du Pays 
d’Aubagne et de l’Etoile. 
 
Recommandation n°7 : 

  
La modification n°1 du PLUi du Pays d’Aubagne et de l’Etoile prévoit déjà une évolution de la 
méthodologie incendie et celle-ci a été présentée à l’enquête publique. Les parcelles situées en zone 
U constructible, non soumises aux aléas les plus élevés selon le PAC incendie, et ne se situant pas en 
zone naturelle, ont pu faire l’objet d’une modification du zonage incendie.  
La recommandation n°7 est suivie. Après analyse, les parcelles BE0646 et BE0648 répondent à ces 
critères et sont modifiées en zonage bleu constructible avec prescriptions, contrairement à la parcelle 
BY0527 qui est maintenue en zonage rouge inconstructible. 
 
Recommandation n°8 :  

  
La recommandation n°8 ne peut être suivie. Conformément aux demandes exprimées par le Préfet 
dans son déféré, les parcelles situées à Beaudinard et aux Aubes ayant fait l’objet d’un déclassement 
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de zone agricole vers zone urbaine à l’approbation du PLUi en 2023, retrouveront leur zonage agricole 
à l’approbation de la modification n°1. Il n’est pas envisagé de déclasser d’autres parcelles agricoles.  
Aussi, il est important de rappeler l'article 153-31 du Code de l'Urbanisme indique que : "Le plan local 
d'urbanisme (PLU) est révisé lorsque l'EPCI ou la commune décide de réduire un espace boisé classé, 
une zone agricole ou une zone naturelle et forestière." Ainsi, la modification n°1 du PLUi ne permet 
pas d'effectuer la modification de zonage souhaitée par l'administré. Une révision du document 
d'urbanisme est nécessaire pour réduire une zone agricole.  
 
Recommandation n°9 : 

 
La recommandation n°9 ne peut être suivie. Le secteur étant classé en partie en zone 2AUH, l'ouverture 
à l'urbanisation de la zone de la Louve pourrait se faire dans une modification ultérieure du PLUi, après 
réalisation des études de programmation, d'insertion, de gestion des accès, des risques et analyses 
environnementales.  
 
Recommandation n°10 : 

  
La recommandation n°10 ne peut être suivie. Le raccordement des parcelles aux différents réseaux, 
notamment d’eau potable et d’assainissement ne sont pas des compétences du PLUi.  
De plus, l'article 153-31 du Code de l'Urbanisme indique que : "Le plan local d'urbanisme (PLU) est 
révisé lorsque l'EPCI ou la commune décide de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou 
une zone naturelle et forestière." Ainsi,une révision du document d'urbanisme est nécessaire pour 
retirer un EBC. Aussi, la présence d’un Espace Boisé Classé (EBC) ne remet pas en question les 
démarches devant être entreprises dans le cadre des Obligations Légales de Débroussaillement (OLD).  
 

2.2.2 Auriol 

Recommandation n°11 : 

La recommandation n°11 est suivie. Les requêtes de la commune d’Auriol ont fait l’objet d’une analyse 
en coordination avec le service urbanisme communal.   
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Recommandation n°12 :  

 
La recommandation n°12 est suivie. Le règlement de la zone UD1 permet une surélévation du bâti 
jusqu’à 6.5 mètres de hauteur de façade. La construction pourrait donc bénéficier d’une extension à 
condition de respecter les limites d’implantation par rapport aux voies et emprises publiques (article 
6 du PLUi) et par rapport aux limites séparatives (article 7 du PLUi). 
 

2.2.3 Belcodène 

Recommandation n°13 :  

   
La recommandation n°13 est suivie. Le zonage incendie du PLUi du Pays d’Aubagne et de l’Etoile 
consiste en une traduction du Porter-à-Connaissance (PAC), au moyen d’une méthodologie validée par 
les services de l’Etat. Celle-ci est à retrouver dans le tome D3 du document. 
Une refonte globale de la méthodologie de traduction du PAC de l'Etat, ainsi que du règlement associé, 
est prévue à l’échelle des 6 PLUi de la Métropole. Les résultats seront intégrés dans une future 
modification du PLUi du Pays d'Aubagne et de l'Etoile afin de concerter la population et de soumettre 
cette nouvelle méthodologie à une enquête publique. 
 
Recommandation n°14 : 

 
La recommandation n°14 est suivie. L’Espace Boisé Classé (EBC) situé sur les parcelles E0160 et E0161 
est réintroduit dans la version d’approbation de la modification n°1.  
 
Recommandation n°15 : 

  
Il est proposé de suivre la recommandation n°15. L’OAP est modifiée dans ce sens.  
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2.2.4 Cadolive 

Recommandation n°16 : 

 
Sur la méthodologie du risque ruissellement élaborée par la GEMAPI, l’intérêt de la démarche est 
d’établir un processus identique sur l’ensemble du territoire. Des réunions seront programmées avec 
l’ensemble des communes dans le cadre d’une prochaine évolution du PLUi et d’une mise à jour de 
l’étude. La recommandation n°16 est donc suivie. 
 

2.2.5 Cuges-les-Pins 

Recommandation n°17 : 

 
La recommandation n°17 ne peut être suivie. Le Tribunal Administratif de Marseille, dans son jugement 
du 2 juillet 2025, a annulé l'OAP du fait qu'il s'agit d'un secteur très boisé, non urbanisé, peu desservi 
et soumis à des aléas moyen à exceptionnel. Suite à cette décision, l'OAP est supprimée et le zonage 
bascule en zone Ns. 
 
Recommandation n°18 : 

 

 
La recommandation n°18 est déjà suivie. Le règlement ne mentionne pas d’interdition concernant la 
possibilité d’établir une étude de résilience hydraulique par le pétitionnaire.Il est à noter que la 
nouvelle étude de caractérisation de l’aléa confirme l’aléa décrit dans le PLUi approuvé le 29/06/2023 
(risque très fort). Si le pétitionnaire souhaire élaborer une nouvelle modélisation du risque, il devra 
prendre en compte l’ensemble du bassin versant amont ainsi que les nouveaux ouvrages réalisés. 
 
Recommandation n°19 : 

 

 
La recommandation n°19 ne peut être suivie. L’accroissement de l’activité à laquelle la commission 
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d’enquête se réfère, concerne la création de l’hébergement touristique. Les services de l’État ainsi que 
la Métropole Aix-Marseille-Provence sont fortement opposés à la possibilité de cette vocation à cause 
des enjeux majeurs du risque feu du secteur. 
 

2.2.6 La Bouilladisse 

Recommandation n°20 : 

 
La recommandation n°20 sera suivie et un contact sera pris avec l’administré. Les deux emplacements 
réservés ont vocation à être maintenus.  
 
Recommandation n°21 :  

 
La recommandation n°21 est partiellement suivie. La parcelle BK0525 est une parcelle communale 
dont la vocation en espace vert n’est pas remise en cause. Le classement de la parcelle en EVP n’est 
donc pas nécessaire. 
 
Recommandation n°22 :  

 
La recommandation n°22 ne peut être suivie. Après réexamen et étant donné la situation de carence 
de logements sociaux, ainsi qu’à la très faible disponibilité du foncier de la commune, le classement en 
zone 2AUH est opportun. 
 
Recommandation n°23 :  

 

 
La recommandation n°23 ne peut être suivie. Mauvaise identification de la parcelle dans les 
conclusions motivées de la commission d'enquête, il s’agit en réalité de la parcelle AN0175.  
Conformément à la méthodologie applicable au risque incendie PLUi et validée par les services de la 
Préfecture, sont classés en zone rouge inconstructible les aléas très forts et exceptionnels au titre du 
du Porter-à-Connnaissance (PAC) de l’Etat.  
Aussi, une refonte globale de la méthodologie de traduction du PAC de l'Etat, ainsi que du règlement 
associé, est prévue à l’échelle des 6 PLUi de la Métropole. Les résultats seront intégrés dans une future 
modification du PLUi du Pays d'Aubagne et de l'Etoile afin de concerter la population et de soumettre 
cette nouvelle méthodologie à une enquête publique. 
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Recommandation n°24 :  

 
La recommandation n°24 ne peut être suivie. En effet, l'ER B110 a été mis en place suite à l'élaboration 
du schéma directeur de gestion des eaux pluviales de la commune et inscrit au règlement du PLU de 
La Bouilladisse approuvé le 28 décembre 2017. Par la suite, il a été reconduit dans le règlement du 
PLUi du Pays d'Aubagne et de l'Etoile dès sa première élaboration. 
Les études du schéma directeur de gestion des eaux pluviales, réalisées par un bureau d'études, 
mettent en évidence les dysfonctionnements sur le réseau pluvial en amont de l'avenue de la Gare et 
la nécessité d'implanter un bassin de rétention avant la traversée de la plateforme ferroviaire qui 
accueillera le Val'Tram.  
L'ER est correctement implanté puisque situé au point bas et contigu du réseau pluvial.  
Cet emplacement réservé étant justifié d'un point de vue hydraulique et pertinemment implanté, le 
service gestionnaire de l'eau pluviale est défavorable à la modification de l'ER B110. 
L’emplacement résevé sera maintenu en l’état.  
 
Recommandation n°25 : 

 
La recommandation n°25 est suivie :  
Concernant les deux premières demandes, les emplacements réservés LBD 69 et LBD 85 sont 
supprimés. En effet, ils ne seront pas mobilisés par la commune.  
Concernant les demandes de modification d’emplacement réservé, les ER LBD 56 et LBD 22 sont 
modifiés dans leur emprise afin de faciliter leur mise en œuvre technique et opérationnelle.  
Le demande d’ajout d’une servitude de mixité sociale est prise en compte dans la modification n°1 du 
PLUi.   
Enfin, la demande de modification du règlement écrit afin d’imposer 25% de logements sociaux pour 
toute opération supérieure à 400m² de surface de plancher ne peut aboutir. En effet, après analyse, 
cette disposition, si elle est ajoutée dans les dispositions générales, s’appliquerait à toutes les 
communes. D’autres outils existent et peuvent être mobilisés au niveau communal et de manière 
sectorisée, c’est le cas des servitudes de mixité sociale, comme traité précedemment.  
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Recommandation n°26 : 

 
La recommandation n°26 est suivie. Une refonte globale de la méthodologie de traduction du PAC de 
l'Etat, ainsi que du règlement associé, est prévue à l’échelle des 6 PLUi de la Métropole. Les résultats 
seront intégrés dans une future modification du PLUi du Pays d'Aubagne et de l'Etoile afin de concerter 
la population et de soumettre cette nouvelle méthodologie à une enquête publique.  
 

2.2.7 La Destrousse 

Recommandation n°27 : 

 
La recommandation n°27 est suivie. L’emprise de la polarité commerciale de secteur est réduite aux 
seules parcelles AC0037 et AC0040.  
 
Recommandation n°28 : 

 
La recommandation n°28 est suivie. Au vu des contestations exprimées par le voisinage, la parcelle 
AA0343 retrouve son zonage Ns et l’EBC.  
 

2.2.8 La Penne-sur-Huveaune 

Recommandation n°29 : 

 
Il est proposé de suivre la recommandation n°29 en prenant en compte les enjeux sur les nuisances 
sonores et la pollution de l’air dans une prochaine modification du PLUi.  
Au sujet du risque d’inondation, le secteur est soumis au PPRi ainsi qu’à la traduction dans le PLUi du 
risque lié au ruissellement. Il est classifié en tant que « secteur de projet », permettant ainsi aux 
porteurs de projets de réaliser une étude de résilience hydraulique.  
Concernant le sujet du conflit d’usage, il sera traité dans le cadre de l’instruction des permis de 
construction.   
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2.2.9 Peypin 

Recommandation n°30 : 

 
La recommandation n°30 est suivie. Le zonage incendie provient d’une traduction du Porter-à-
Connaissance (PAC) de l’Etat selon une méthodologie validée par les services de la DDTM. Cette 
méthodologie indique que les aléas moyens et forts, qui sont présents sur les parcelles concernées, 
sont traduits en zonage bleu constructible avec presciption dès lors qu’ils sont situés à l’intérieur de la 
tâche urbaine. Après analyse, ce zonage bleu ne permet pas l’implantation d’un Etablissement 
Recevant du Public (ERP) sensible avec local à sommeil.  
Aussi, une refonte globale de la méthodologie de traduction du PAC de l'Etat, ainsi que du règlement 
associé, est prévue à l’échelle des 6 PLUi de la Métropole. Les résultats seront intégrés dans une future 
modification du PLUi du Pays d'Aubagne et de l'Etoile afin de concerter la population et de soumettre 
cette nouvelle méthodologie à une enquête publique. 
 
Recommandation n°31 :  

 
La recommandation n°31 est suivie. Les emplacements réservés V-142 et PPN-16 sont supprimés. En 
effet, ils ne seront pas mobilisés par la commune. 
 
Recommandation n°32 :  

 

 
La recommandation n°32 est levée. Concernant la parcelle AX0104, le zonage incendie provient d’une 
traduction du Porter-à-Connaissance (PAC) de l’Etat selon une méthodologie validée par les services 
de la DDTM. Cette méthodologie indique que les aléas très forts et exceptionnels, qui sont présents 
sur la parcelle concernée, sont traduits en zonage rouge inconstructible. 
Cependant, la modification n°1 du PLUi du Pays d’Aubagne et de l’Etoile prévoit tout de même une 
évolution de la méthodologie incendie et celle-ci a été présentée à l’enquête publique. Les parcelles 
situées en zone U constructible, non soumises aux aléas les plus élevés selon le PAC incendie, et ne se 
situant pas en zone naturelle, ont pu faire l’objet d’une modification du zonage incendie. Après 
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analyse, la parcelle AP0077 répond à ces critères. Le zonage est modifié en zone bleue constructible 
avec prescriptions. 
 
Aussi, une refonte globale de la méthodologie de traduction du PAC de l'Etat, ainsi que du règlement 
associé, est prévue à l’échelle des 6 PLUi de la Métropole. Les résultats seront intégrés dans une future 
modification du PLUi du Pays d'Aubagne et de l'Etoile afin de concerter la population et de soumettre 
cette nouvelle méthodologie à une enquête publique. 
 

2.2.10 Roquevaire 

Recommandation n°33 :  

 
La recommandation n°33 est levée. L’emplacement réservé E-146 est supprimé. En effet, il ne sera pas 
mobilisé par la commune. 
 
Recommandation n°34 :  

 
La recommandation n°34 ne peut être suivie. Le zonage ne se définit pas à la parcelle mais à l’échelle 
d’un quartier ou d’un secteur. Une modification de l’emprise au sol du quartier de UD2 vers UD3 
entrainerait une densification importante de la zone incompatible avec les problématiques 
d’artificialisation du sol et de consommation d’espace. Le choix se porte sur un maintien en zonage 
UD2.  
 
Recommandation n°35 :  

 
La parcelle est aujourd’hui classée en zone naturelle. L'article 153-31 du Code de l'Urbanisme indique 
que : "Le plan local d'urbanisme (PLU) est révisé lorsque l'EPCI ou la commune décide de réduire un 
espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière." Ainsi, la modification n°1 
du PLUi ne permet pas d'effectuer la modification de zonage souhaitée par l'administré. Une révision 
du document d'urbanisme est nécessaire pour réduire une zone naturelle. Sur le plan réglementaire, 
la recommandation n°35 est suivie. 
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Recommandation n°36 : 

 

 
Il est proposé de suivre la recommandation n°36 :  

- En prenant en compte que les nuisances sonores et la pollution de l’air sont un enjeu 
primordial pour le territoire. Son approfondissement sera développé à l’échelle 
métropolitaine. Au vue de l’ampleur du sujet, les résultats seront traduits dans une prochaine 
procédure de planification pour le Pays d’Aubagne et de l’Etoile ; 

- En développant, dans l’Évaluation Environnementale, la démarche ERC sur le secteur. 
 

2.2.11 Saint-Savournin 

Recommandation n°37 :  

 
La recommandation n°37 est suivie. Après analyse et discussion avec la commune, celle-ci souhaite 
finalement se prononcer lors d’une prochaine évolution du PLUi.  
 
Recommandation n°38 :  

 
La recommandation n°38 est suivie. Le zonage incendie provient d’une traduction du Porter-à-
Connaissance (PAC) de l’Etat selon une méthodologie validée par les services de la DDTM. Cette 
méthodologie indique que les aléas très forts et exceptionnels, qui sont présents sur la parcelle 
AK0012, sont traduits en zonage rouge inconstructible. 
Aussi, une refonte globale de la méthodologie de traduction du PAC de l'Etat, ainsi que du règlement 
associé, est prévue à l’échelle des 6 PLUi de la Métropole. Les résultats seront intégrés dans une future 
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modification du PLUi du Pays d'Aubagne et de l'Etoile afin de concerter la population et de soumettre 
cette nouvelle méthodologie à une enquête publique. 
 
Recommandation n°39 :  

 

 
La méthodologie utilisée par le service GEMAPI et appliquée à l’aléa ruissellement, est conforme aux 
attentes des services de l’Etat et validée. L’axe de ruissellement représenté dans le PLUi approuvé en 
2023 est confirmé par la nouvelle étude GEMAPI, il se traduit par un aléa très fort. 
Aussi, un relevé sera établi prochainement par la GEMAPI pour les ouvrages non encore répertoriés de 
diamètre 500 mm ( buses et canalisations) dans le cadre d’une mise à jour de l’étude. La 
recommandation n°39 est donc suivie. 
 
Recommandation n°40 : 

 

 
Il est proposé de suivre la recommandation n°40 en prenant en compte l’analyse du foncier 
disponible en intensification à l’échelle du périmètre du Pays d'Aubagne et de l'Étoile en association 
avec les communes. 
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2.2.12 Saint-Zacharie 

Recommandation n°41 :  

 
Il est proposé de suivre la recommandation n°41 en prenant en compte la modification de zonage du 
secteur en 2AUM. 
 
Recommandation n°42 :  

 
La recommandation n°42 est suivie. Après consultation du service GEMAPI, l’emplacement réservé R-
187 est supprimé.  
 
Recommandation n°43 : 

 

 
Il est proposé de suivre la recommandation n°43 en prenant en compte la demande de l’administré 
dans la future évolution du document. 
 
Recommandation n°44 :  

 

 
La recommandation n°44 ne peut être suivie. Par définition, une extension au sens du PLUi peut être 
horizontale et/ou verticale. Toutefois la philosophie du règlement ne permet pas de construire ou 
d’étendre en aléa moyen forte hauteur et très fort. Il existe un principe général d’inconstructibilité sur 
ces aléas, excepté en classe « Renouveler et Intensifier ».  
 
Recommandation n°45 : 

 

 
La méthodologie utilisée par le service GEMAPI et appliquée à l’aléa ruissellement, est conforme aux 
attentes des services de l’Etat et validée. Il est à noter qu’un relevé sera établi prochainement par la 
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GEMAPI pour les ouvrages  non encore répertoriés de diamètre 500 mm ( buses et canalisations) dans 
le cadre d’une mise à jour de l’étude. La recommandation n°45 est donc suivie. 
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